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Association de......... ......... ....... Association de .................... . 

Date .................................... Date ................................. . 

Somme acquittée......... ......... ... Somme acquittée .................. . 

Signature et cachet. ............... _.. Signature et cabet. ...... .......... . 

DECRET nO 96-433 du 3 juin 1996 relatif au règlement 
des différends entre les agriculteurs et les éleveurs. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport du ministre de l'Agriculture et des Ressources animales, 

Vu la Constitution; 

Vu le décret n° 96 PR. 02 du 26janvier 1996 portant nomination des 
membres du Gouvernement ~ 

Vu le décret n° 96-179 du la mars 1996 portant attributions des 
membres du Gouvernement; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRE1E: 

TITRE PREMIER 

COMMISSION VILLAGEOISE DE REGLEMENT A L'AMIABLE 

Article premier. - Lorsqu'un différend oppose un éleveur et 
un agriculteur au sujet d'un dégât causé aux cultures par des 
animaux domestiques ou d'un préjudice subi par un ou plusieurs 
animaux, les parties doivent rechercher un règlement amiable. 

Art. 2. - A cet effet, le sous-préfet installe des commissions 
villageoises de conciliation comprenant un représentant des 
autorités traditionnelles et politiques, un représentant des 
éleveurs et un représentant des agriculteurs du ou des villages 
concernés. 

Le chef de village préside cette commission. TI peut être 
suppléé par un notable. 

Le sous-préfet tient un registre numéroté dans lequel sont 
consignées les délibérations de la Commission villageoise de 
Conciliation avec le concours des agents d'Encadrement inter
"'nant régulièrement dans le village. 

Art. 3. - La Commission villageoise, saisie dans les trois 
jours à compter de la survenance du dégât, statue dans les 
vingt-quatre heures. 

Un procès verbal est établi pour attester de la tentative de 
réglement amiable. D est signé par les parties en présence. 

Art. 4. - En cas d'échec de la Commission villageoise dans la 
recherche de règlement amiable ou si les accords conclus devant 
la Commission yillageoise n'ont pas été réalisés dans les huit 
jours suivant leur adoption, le différend peut être porté devant la 
Commission sous-préfectorale prévue ci-dessous. 

TITRE li 

LA COMMISSION SOUS-PREFECTORALE 

Art. 5. - TI est créé dans chaque sous-préfecture une Commis
sion sous-préfectorale de réglement des différends entre 
agriculteurs et éleveurs. Cette Commission est composée 
comme suit: 

- Le sous-préfet ou son représentant, président; 

- Deux techniciens des services extérieurs du ministère 
chargé.de l'Agriculture et des Ressources animales, l'un au titre 
de l'agriculture. l'autre au titre des productions animales; 

- Le chef du village concerné; 

- Un représentant des éleveurs du village concerné; 

- Un représentant des agriculteurs du village concerné. 

Le secrétariat de la Commission est assuré par un repré
sentant des services extérieurs du ministère chargé de 
l'Agriculture et des Ressources animales. 

Avant de délibérer, la Commission procède à l'audition des 
parties et prend connaissance des concertations conduites par 
la Commission villageoise. 

Art. 6. - Un registre de suivi des dégâts de culture et préju
dices aux animaux est ouvert dans chaque sous-préfecture. 
Ce registre est numéroté et paraphé par le préfet du 
département. Les délibérations de la Commission sous
préfectorale y sont portées de même que. toutes les mentions 
relatives à l'exécution des décisions prises par cette Commission 
ou des accords passés devant elle. La consultation de ce registre 
est libre. 

Art. 7. - La victime d'un préjudice est tenue d'en informer le 
président de la Commission dans un délai de quatre jours 
suivant l'événement. 

Art. 8. - Le président de la Commission désigne deux agents, 
un spécialiste en Agriculture et un spécialiste en Elevage pour 
faire le constat. 

Lorsque les dégâts sont importants, la Commission peut se 
déplacer pour faire le constat. 

Toute plainte enregistrée fait l'objet d'un constat dans les deux 
jours suivant son dépôt. 

Le procès-verbal du constat est établi sur-le-champ à l'issue 
des travaux par les agents commis ou, le cas échéant, par le 
président de la Commission. 

Les parties ainsi que les représentants des agriculteurs et des 
éleveurs sont invités à le signer en faisant part d'éventuelles 
réserves. 

Le procès-verbal du constat figure au registre prévu à 
l'article 6 ci-dessus. 

Art. 9. - La Commission délibère dans les deux jours suivant 
le constat. 

Elle délibère valablement en présence de son président et de 
la majorité simple de ses membres. 

Elle est composée comme suit: 

- Le sous-préfet (président) ; 

- Un représentant des services extérieurs du ministère 
chargé de l'Agriculture et des Ressources animales, (secrétaire) ; 

- Un représentant des agriculteurs; 

- Le chef de village concerné ou son représentant. 

Le Procès-verbal des délibérations de la Commission figure 
au registre prévu à l'article 6 ci-dessus. 

Art. 10. - Lorsque l'auteur des dégâts n'est pas identifié, le 
sous-préfet ordonne une enquête pour identifier le coupable. 
Si cette enquête n'est pas concluante dans les quarante-huit 
heures, il peut être demandé aux groupements des éleveurs 
concernés lorsqu'ils existent, en cas de dégâts causés par des 
animaux, ou aux groupements des agriculteurs concernés 
lorsqu'ils existent, en cas de préjudices subis par des animaux, 
de prendre en charge les indemnisations accordées. 
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Art. Il. - Les indemnisations des dégâts causés aux cultures, 
récoltes et animaux sont calculées selon la réglementation en 
vigueur. 

Art. 12. - Le préfinancement des frais de carburant 
occasionnés par le déplacement des agents chargés de faire le 
constat est à la charge du plaignant. Ces frais sont établis en 
fonction de la distance du chef-lieu de la circonscription 
administrative concernée au lieu du sinistre et en fonction du 
véhicule utilisé. 

Cette avance est restituée au plaignant par l'auteur des 
dommages en sus des indemnisations accordées. 

Lorsque la plainte déposée est reconnue sans objet, le 
préfinancement des frais de carburant reste à la charge du 
plaignant. 

Art. 13. - Les indemnisations et pénalités décidées par la 
Commission sont payables au président de la Commission 
dans les trois jours suivant la notification à l'intéressé. 

Le paiement donne lieu à la délivrance au payeur de deux 
exemplaires d'un reçu extraits d'un carnet à souche numéroté. 

Jn exemplaire du reçu est remis à la victime directement par 
le payeur. 

Mention du paiement est portée dans le registre prévu à 
l'article 6 ci-dessus. 

Art. 14. - La remise des indemnisations à l'ayant droit est 
faite sans délai en présence d'un membre de la Commission 
sous-préfectorale de son choix. Le versement donne lieu à une 
décharge et à une mention dans le registre prévu à l'article 6 
ci-dessus. 

Art. 15. - En cas de non paiement des sommes dues par un 
auteur identifié, le sous-préfet utilise toutes les voies de droit 
pour recouvrer les fonds destinés à la victime, notamment le 
recours à huissier. 

Art. 16. - Le représentant des services extérieurs du 
ministère chargé de l'Agriculture et des Ressources animales fait 
un rapport mensuel sur le nombre de dégâts, de constats et des 
indemnisations prescrites et payées. 

TITREill 

LA COMMISSION PREFECTORALE DE RECOURS 
ET D'ARBITRAGE 

Art. 17. - TI est créé dans chaque préfecture, une Commission 
préfectorale de recours et d'arbitrage pour le réglement des 
conflits entre agriculteurs et éleveurs. 

Elle a pour missions : 

- De veiller au bon fonctionnement des Commissions sous
préfectorales; 

- D'examiner les plaintes afférentes aux dysfonctionnements 
des Commissions sous-préfectorales; 

- De dresser le bilan annuel des Commissions sous-préfec
torales; 

- De proposer si besoin est la révision de la réglementation 
en vigueur. 

Art. 18. - Cette Commission est composée comme suit: 

- Le préfet (président) ; 

- Un représentant des Forces de l'Ordre; 

- Les députés et les maires de la circonscription; 

- Les conseillers économiques et sociaux; 

- Un représentant des services extérieurs du ministère chargé 
de l'Agriculture et des Ressources animales; 

- Deux élus de la Chambre régionale d'Agriculture, l'un 
au titre de représentant des éleveurs, l'autre au titre de repré
sentant des agriculteurs. 

TITRE IV 

DISPOSITIONS FINALES 

Art. 19. - Tout éleveur qui ne se soumet pas aux décisions 
des Commissions ci-dessus indiquées et n'exécute pas les 
sanctions par elles prononcées peut se voir retirer sa carte 
d'éleveur par l'autorité administràtive compétente. 

Art. 20. - Le ministre de l'Intérieur et de l'Intégration 
nationale et le ministre de l'Agriculture et des Ressources 
animales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 3 juin 1996: 
Henri Konan BEDIE. 

• 

MINISTERE CHARGE DES MATIERES PREMIERES 

DECRET na 96-436 du 3 juin 1996. - M. Yué-bi-Sehi 
(mle 128 661-G), ingénieur agronome de 1 ~ classe, est nommé 
directeur des Produits de Base et des Organisations de Marché. 

L'intéressé aura droit aux indemnités et avantages prévus par 
les textes en vigueur. 

• 
MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 

DECISION na 630 MEF. DGBSPP. DIP. 2ll du 16 juil
let 1996. - Une somme de 275.000.000 de francs C.F.A., sera 
versée à la Société nationale de Recouvrement de Côte d'Ivoire 
(SO.NA.RE.CL) à son compte na 46704060200789 ouvert à la 
Caisse autonome d'Amortissement (C,A.A.) Abidjan. 

Cette somme représente le solde des 500.000.000 de francs 
C.F.A. à verser à la SO.NA.RE.CL pour l'acquisition des locaux 
de l'ex-B.N.D.A. par la direction générale des Impôts. 

La dépense est imputée sur le Budget spécial d'Investissement 
et d'Equipement, gestion 1996, ligne budgétaire na 5242 10 12, 
intitulée « Installation! Recettes des Impôts ». 

DECISION na 638 MEF. DGBSPP. DIP. 2ll du 19 juil
let 1996. - Une somme de 361.000.000 de francs C.F.A. sera 
versée à la Caisse autonome d'Amortissement (C.A.A.) au 
compte na 73 01 36 51, au nom de la DCGTx. Cette somme 
représente le coOt complémentaire des travaux de construction 
des locaux de l'Ambassade de la Côte d'Ivoire à Ouagadougou. 

La dépense est imputée sur le Budget spécial d'Investissement 
et d'Equipement, gestion 1996, ligne budgétaire na 52 8101 12, 
intitulée« Imprévus et Divers}), 

La présente décision fera l'objet d'une demande de procédure 
simplifiée. 

• 
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